
Liste des personnalités extérieures de la CFVU  

Conformément à l’article 30 des statuts d’Avignon Université 

• Monsieur Michel MULLER

Adjoint au Directeur de Région Académique à l’Information, à l’Orientation et à la lutte contre 
le décrochage scolaire (DRAIO) -  Académie Aix-Marseille

• Madame Marion DÉNEUX

Directrice administrative du Conservatoire à Rayonnement Régional du Grand Avignon

• Madame Valérie SAGUET

Consultante mobilité Association Pour l’Emploi des Cadres - APEC d’Avignon

• Monsieur Cyrille SEGUIN

Proviseur – Cité Scolaire Frédéric Mistral - Avignon

__________________________________________________ 

Article 30 des statuts d’Avignon Université (repris par l’article 1 du règlement intérieur de la CFVU) :  

« La commission de la formation et de la vie universitaire est composée de trente-trois membres.  
La.Le président.e de l’université en est membre de droit conformément à l’article 15 des statuts de l’université. Trente-deux 

membres sont élu.e.s ou désigné.e.s conformément à l’article 30 des statuts de l’université, dont :  

- Douze représentant.e.s des enseignant.e.s, chercheur.e.s, enseignant.e.s–chercheur.e.s (collèges A et B), dont six professeur.e.s

des universités et personnels assimilés (collège A),

- Quatre représentant.e.s des personnels BIATSS (collège C),

- Douze représentant.e.s des étudiant.e.s et usager.ère.s, inscrit.e.s en formation initiale ou continue (collège D),

- Quatre personnalités extérieures désignées pour leur compétence en matière d’aide à la vie étudiante, d’évaluation des
enseignements et d’insertion professionnelle des étudiant.e.s. Ces personnalités sont nommées par la.le président.e de
l’université. Leur liste est approuvée par les membres élus du conseil de la commission de la formation et de la vie universitaire.
Une stricte égalité est observée entre les hommes et les femmes au sein des personnalités extérieures.

S’il ne siège pas à la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique en qualité de personnalité  
extérieure, la.le directeur.rice du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires d’Aix-Marseille-Avignon ou sa.son 
représentant.e assiste aux séances de cette commission. »  

 Liste des personnalités extérieures de la CFVU approuvée par la 
CFVU en séance du 26 mai 2020
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